
 

 

Après plusieurs séances de « pseudo-négociations » avec les représentants de l’UIMM 
Alsace, la CFDT Métallurgie Alsace ne ratifiera pas les accords valeur du point 2026 pour les 
départements 67 et 68.  

Au regard de l’attitude des représentants patronaux, le terme de « négociations » n’est 
pas vraiment approprié car face à nos revendications, les négociateurs nous ont depuis 
longtemps indiqué en OFF qu’ils n’avaient pas besoin des signatures CFDT puisque de 
toute façon, ils pouvaient conclure des accords minoritaires avec FO et la CFE-CGC sur 
tous les sujets. 

Notre position n’est pas de ne rien signer avec l’UIMM Alsace puisque que récemment, 
nous avons ratifié 2 accords des mesures urgentes en faveur de l’emploi. 

Nous dénonçons également le fait que l’UIMM Alsace attende le résultat des négociations 
de la grille des SMH (au niveau national) et de ce que cela va leur couter pour ensuite 
décider de ce qu’ils veulent bien injecter dans la prime d’ancienneté, ce qui est totalement 
déloyal et que nous avons déjà dénoncé publiquement l’année dernière ! 

Notre organisation syndicale revendiquait lors des négociations des augmentations de 
la valeur du point de : 

Département Revendication CFDT Augmentation en valeur 
de point 

68 +2.5% De 5.15 à 5.28 

67 +2.5% De 5.90 à 6.05 
 

Les propositions UIMM : 

Département Propositions UIMM 
acceptées par 
FO/CFE-CGC 

Augmentation en valeur 
de point 

68 +0.95% De 5.15 à 5.20 

67 +0.80% De 5.90 à 5.95 
 

→ 

Le Syndicat CFDT Métallurgie Alsace ne signepas 
les accords valeurs du point 2026 pour  

le Haut-Rhin et le Bas-Rhin 



Echelon Prime d’ancienneté 
mensuelle brute 

2025 

Prime d’ancienneté 
mensuelle brute 

2026 

Gain mensuel brut Gain mensuel 
net  

 
(0.75% du brut) 

Gain annuel 
net 

 
(Sur 12 mois) 

A1 112.01€ 113.10 € +1.09 € +0.81 € +9.81 € 

A2 123.60 € 124.80 € +1.20 € +0.90 € +10.80 € 

B3 135.19 € 136.50 € +1.31 € ++0.98 € +11.79 € 

B4 150.64€ 152.10 € +1.46 € +1.09 € +13.14 € 

C5 169.95€ 171.60 € +1.65 € +1.24 € +14.85 € 

C6 189.26€ 191.10 € +1.84 € +1.38 € +16.56 € 

D7 200.85€ 202.80 € +1.95 € +1.47 €  +17.55 € 

D8 224.03€ 226.20 € +2.17 € +1.63 € +19.53 € 

E9 254.93€ 257.40 € +2.47 € +1.85 € +22.23 € 

E10 293.55€ 296.40 € +2.85 € +2.14€ +25.65 € 

 Les effets réels (en euros) sur la prime d’ancienneté par les accords 

minoritaires signés entre FO/CFE-CGC et l’UIMM pour le département 68 

Exemple pour un salarié ayant 15 ans d’ancienneté ou au-delà  
 

Echelon Prime d’ancienneté 
mensuelle brute 

2025 

Prime d’ancienneté 
mensuelle brute 

2026 

Gain mensuel brut Gain mensuel 
net  

 
(0.75% du brut) 

Gain annuel 
net 

 
(Sur 12 mois) 

A1 128.33€ 129.41 € +1.08 € +0.81 € +9.81 € 

A2 141.60 € 142.80 € +1.20 € +0.90 € +10.80 € 

B3 154.88 € 156.19 € +1.31 € +0.98 € +11.79 € 

B4 172.58€ 174.04 € +1.46 € +1.09 € +13.14 € 

C5 194.70€ 196.35 € +1.65 € +1.24 € +14.85 € 

C6 216.83€ 218.66 € +1.83 € +1.37 € +16.44 € 

D7 230.10€ 232.05 € +1.95 € +1.47 €  +17.55 € 

D8 256.65€ 258.83 € +2.18 € +1.63 € +19.53 € 

E9 292.05€ 294.53 € +2.48 € +1.86 € +22.32 € 

E10 336.30€ 339.15 € +2.85 € +2.14€ +25.65 € 

 Les effets réels (en euros) sur la prime d’ancienneté par les accords 

minoritaires signés entre FO/CFE-CGC et l’UIMM pour le département 67 

 Exemple pour un salarié ayant 15 ans d’ancienneté ou au-delà 
 Du fait des propositions de l’UIMM Alsace jugées indécentes par l’unanimité du bureau de notre Syndicat, 
nous avons refusé de ratifier cet accord qui est un très mauvais signe pour les salariés de la Métallurgie et 
qui n’envoie pas un message positif pour l’attractivité des métiers de la branche ! 

26.03.26 

Précision : les tableaux ci-dessus représentent le maximum qu’un.e salarié.e. puisse toucher, un.e 
salarié.e qui une ancienneté inférieure à 15 an bénéficiera d’une augmentation de la prime d’ancienneté 

bien moindre  !   


